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M. Meyers dit qu'il ne votera pas pour les
rstîsolutions de M. Lafontaine, parcequ'il
lait bien que, s'il le faisait, il ie serait ja-
iais réblit dans son comté. La grande mn-

jorité de ses constituants ôtaient des loyaux
qui ont tois corncouru à réprimer lit rébel-
lion. Il prend la liberté d'informer luon.
membre pîrur Durlham qui parait disposé à
-outenir la proposition dtit ministère, qu'a-

près ce vote il l'a plus besoin d'offrir ses
%erviceu spour représenter le comté qu'il re-
prsente actuellement. Il donne le m me
avis à Phon. membre pou iastings. Il est
fort surpris d'entendre le membre pour St.
Maurice prendre l'attitude qu'il a lris dans
le débat, lui le chef les rébelles, après
avoir été traité avec tant de clémence par
le gouvernement nilais. Le projet d'in-
denlité dut ministère prérédenlt, sur le-

quel on semble s'ippttycr, n'a pas été a p-
lruyó par les membres indépendants le
la cllambre. Cet qu-estion remue le Haut-
Canada.

L'ibon. membre s'ainuse à lire dies dépé-
cies télégraphiques, unee de Belleville, et
ue autre de Haminiîltoni, disant que les to-
rics s'agitent danits ces parties le lat provin-
ce supérieure, contre les réeo!tiutis de M.
LaFontainie. Personte n'en peut dutter.

L'lhon. M. Came-ron lut immédiatement
en répunse aitix dépóches de M. Meyers,
une autre dépihe qu'il vetiait de recevoir
aussi de Belleville. Elle était à l'effet sui-
vant :" Les tories se réunirent à midi et
demi les réforiites présents: protesté-
rent. A tinle h'ueure ius avions une mnjo-
rité, nous avion,,si p sséc deux réolutions,
mais alors titi certain nombre d'orangictes
arrivèrent, se jetèrent au iieu(I ie la-
semtîblée avec des gourdins at dos pistolets
et s'eniparéreit du lieu."

M. Scott il s deux Montngnes n'a pas
voutlu donner un vote ileciieux sur une
question dan tlaquelle sonr oité est ci
onsidéiableimnit imtpliquóé. Il cnnsidótre
<p1e les loyaux ont été plus Coupables itie
lcs prétendus rebelles, le ilnémiîe que celui
qu excite par tous les ioyenus la ro'ère
d~ suin prchtin dliê étre consîléré pus
eup1îablvque ceduernier, s'il empîrte jus-
qu'à frappier. Il voit par les débats que
rlapposition n'ia pour bui que de prolotiger
de discussion.

Il raconte u'î fait &i l'ex-adininiitration
qui prouve combien elle était lhitiuète. M.
Cayiey, l'ex-inspectr-gênérai, mnrnbre
pour Iuroi, lui irait promis lorsqu'il
étaititit ptiti, de payer les dlninîatges
atusés à l'glise le St. Etstalue, ploiurvii

qu'il voulût promettre de donner .eit suip-
liait ti ministre lt temps. Il fit remarquer
qu'il ne serait psjitste île î,în'indiitser que
le, loyaux d'h,rs, car il est de fait que tous
lis citoyens le lirincipes libéraux étaient
appelés " rebellles.' Lui-même est d'ori-
gitte bretonne, mais alors, il ui'est séparé
de ses ptrens pour aunir tux Canadiens
paree ui'il les ponirait dans le droit. La
Manitre dontu 0u les a traités est à coup
sûr contraire aux cntirmeiits t à la juti-

rc anglaise. Leurs propriétés étîitaint dé-
truites, et leurs maisous pillées, et eux-
itites traduits devant les tribunaux, et
penudî seols . eiriple soupçon, sans la
"Joindre Cvitence contre eux. Il est nué-
me d'avis, fiue le gouverierent aigIais,

dont les oc ers e r i;véa ont etutué
é's pertes, serait dans Il'bligaiini d.e payer

pour.
M. Ilolmes n'avait pas ci dl'abîîr] in-

tention de parler sur la question, mais cile
doit avoir des conséquences si importantes,
qu'il ne peut s'abstenir de faire quelques
remarqîues, vu surtout qu'on a fait des iii-
sinuations malicieuses sur son compte. Il
ie veut pas employar les subtiliteît, les
jeux d'esprit dont oit prétent faire tit si
grand usilgo par-le temps qui court. C'est
surtout la tactique de Phlîonî. membre pour
Hiamilton, qui prend tous ses arguments
dans le sircasmeo et le ridicule. Il n'y a
aucune différence entre les résolutions pro-
posées par son lion. collègue et le actes
proposés par les messieurs dle Popposition
bien qu'aujourd'hui ces iessiiurs tu ouvent
bon le répudier leurs actes et de stigmati-
ser la conduite île onl hon, ami comme
une trahison. Il est impossible le voir île
la lifférence dans la motion présente et les
délibérations rapportées datis les journaux
de la chambre. Il y a ei des résolutions
de passées pour indemniser toutes les" jus-
tes pertes " encoures durant la rébellion ;
et en quoi celles-ci en difTérent-elles ? La
seule difiérence qu'il est possible d'y voir,
c'est que les résolutions de son hon. ami
tendent à faire indemniser toits ceux qui
oîtt fait de 44justes pertes " avec Plinten-
tion:honnête depayerles pertes aits en-
courues durant la rébellion ; tandis que les
iescieurs de Popposition ont propotisé des
résolutions semblables, seulement dans le
but d'obtenir du pouvoirs par motifs de
corruption.

Car s'il ne convenait pas l'inleminiser
des rebelles avoués et reconnus, de quel
droit ces messieurs ont-ils payóé le chef le
cette rébellion ? LUhoi. membre pour St.
Miaurice exercait une grande inluence
dtus ce temps, et il est probable que, s'il
se fut conduit dilTWüremintttuu, les trouiles
du 37 et 3S n'auraient pi eu lieu.-On a
beaucoup parl le loyautié, dles devoirs en-
vers le souverain, on a prétendu que nuls
actes îe tyrannie et d'oppression ie jueti-
fient les rebelles. Ça ressemble au droit di-
vin des rois, doctrine qu'on veut faire revi-
vre en Canada. On pourrait insîuiter le
peuple, lui ôter ses libertés. et il ie devrait
pas fidre des efforts pour nar;in'ttni r siot
droit ! On petit appeler cela lovauté, mais
il serait mieux, plus juste le l'appeler iy-
rantie du peuple. Il agissait le bonne foi
avec les lovrux en iS36 et is3S, maîis il
n'avaiit s étudi é trs-nttentivement les
ca ises de li rébellion;; s'il les avait bien
continus, il attrait en honte d'adoter ce parti
car il n'est pas d'opiionI que l'on doie
.suivre les volontés le la rrourvinue quelque
tyranniques qu'elles soient. Il est content
île voir que cette révolutiotu i favorisé la

îdes éectteprs. a éprisé les lois, a porté
titteinte aux hirtés di peuple et a niai-
qu ia détir, à son eorment. S'il a
nmarchié avec de semtbla bies gens, en 183S,
il se réjouit ,d'ôtre aujotird'huti dans
une position Contraire et plus honora-

b!e.
M. SiherwoJ le 13roclkville reciamîue

contre les mniotifs iattribués aux loyauxdtie
IS38 par 1 ion. membre qui vient de s'as-
seoir.

Il était dui nombre tled ees loyaux, lui,
et s'il in'a pair clhang( de princij'es, il
prétend avoir dlriit à autanalit le bonne foi

iule ceux qei ont chang e coIviction. Il

demande à haon. membre pour Montréal,
(M. Ilumitîes) combien' de personnes il a
commises à la p1 )- sans varrit.

M. Iluirmtes. - rsonnrîe autre que M\l.
Viuer.

M. Secrwood. Avie-vous un warmant

pour cela 1
M. Hlumes, isrn warrant sulii-

saut pour ce qutieiýn fait.
M. Sherwood. Uhon membre reron-

Ina;t 'avoir contris a la pristnri qu'une seu-

le personne t mos la " nioriété pilii-
que " dit qu'il eni a commis tit ge)rdI ntou-

bre. La disfinctionentre loyité et loyait-
té est un faux principe propag par

akezie qt t îappelait les loyaux ( les
t aitres a la ltiertó canndIienne. I trouve

'ridicule lu comparaison fite p lar l oliiîi-
tetir-gli.eral oa-st du crttruifienent lu sau-

veur ii nionder avec la mort méritée des
coipablic le ftloie. Est-ce u emnpi-
raison à faire dns un pays chré-
lien ?

M . le solliciteur-général Drum-
mîîond rérlame contre cette mauvaise
interprétatioli des paroles îLe son
amli.

M. le F!:citeur-générale BlIke dit que
ce n'est pas la première fois qu'il entecnd les
fatsses représentations de cette nature, et

explique le nouveau le parallèle qu'il a fait.
Il avtit it que ceux qui ont crucifié tntre
cauveur se usont excusISè sur leur loyauté."-
Si vous laissez cette homme s'en aller, vous
n'êtes lns tni de Cée-ar," était leur

cri.
M. Shertvood, tout en umiiettint la

choeseatit n rens le la chabirire persiste
à rire qu'on ne doit pas faire un tel paraIl-
lrle dans in pays t lrétien. Il rie coinseri-
tira jas à payer les pertes encourues
dans le ss-Canadn, soit par les icyaux ti

rebellei parce cqtil est certain que le Iltllat-
rCanaduti t'y tonsetiira jamatis. Il prétenil

que si le minis:ére actuel sit la voie tra-
cée par Pex-inistére lans le cas présent,

il devrait la suivre en tout. En réalité ce

'rétext n'estiqu'utn sutterft ge. IIl ralpel-
le àh'itîoni. nieitre des Deux-Monts
le sipport qu'il donnait numinis cère dé-

colonie tti bienfait d'une constitution sei- truiteet on cu -Illlofl.-----
-in à i -or'. Ilu a-entend i'aujourd'hIulIi. Il lkmande comment cela

ae cevee m tieepii-e .ia tett
îles soi-dlisanît loyaux tàcher île tlétrir des
citoyens plus loyauxs qu'eux-imicms, et ex-

primer ensuite le diésir le voir dans quel-

quesnois la bannire étoi! e flotter sur

Montréal. Pour ta part, il lpens' que la
présenate coansti t i -n ti sup-t ti e i tout ce

qhue'itonpeut trouver île ce comté-ci de

l'Arntlau nuiutiue ; car elle fait un gouverne-
mont fort en lui-mtme, capriable le conser-
ver le Canada comme un joyau de la cou-
ronne Britannique. Une rébellion dans le

pays aurait encore le même effet, Il a
profondémeutu regretté d'nlaoir agi av'ec îles
chefs qu'il croyait alors de bonne fui, nais

dont il a reconnun toute l'imiipieniicte plus
tard, et plus particulièrement par l'rppro.
bation qu'ils donnentt à l'rflicier-rapporteir,
qui, à la dernière élection d'Oxford, s'est
rendu couptable le fraude, a violé les droits

se peut fire i
M. Seît !e lii dit. 1l s.c'st it àlui-

i èite. "ie lfrtrr de goutverement est
maintenant difTerete te ce qu'eile était.

Nois avons le gouwerrneient responsalilb,

et je donnerai-iii ai iistre une chance le,
suiics. (fair triz)." C'est ce qu'il a fait
mais il lu a retiré son appui, qand il a
viu qu'il ie le méritait plus.

M. Sicrwood continue. Ce fair trial

a cessé quand Photn. mcmîbre a vu que le

réclamations des rebtelles ne seraient pas
accordées. Il ne sait pas s'il est lui-mime

un de ceux qui réclament, mais la rumeur
publique lui a. fait savoir que lui et le
membre pour Richelieu auraient à réclaner
plus d'un quart dè ',a somme demandée par
le ministére. Il insine cri inssant, que

le solliciteur-général Ouiest avait modifié

ses opinions en vite du pouvoir.
. Blakce répond qu'il n'a jamais de-

maînd d d places.
11. Wilson parle longuemiinrit pour

dlèfedtlre les alites et I n conti mtiuîe du fliunily
cop'ct, et préconiser sa clémenc en ers

ses cnnmciis, pour dénoncer les doctrines
perfides, selon lui, de MIlcKenzie et des
siens. Oni ne le convaincra jamais ite le
uit le iisurrection n'était pas îe renmver-

ser les lois le Pétat et d'niiitulcr les droits
île la couronne. Il ltamet qu'il faudrait
être oveugle jour ne.pas . voir quite le re-
venu les licecres aîpproprié pour payer
les pertes tdi lautt-Canada est runie partie
ii revenu utcosolidé. Il n'est cependint

disposé qu'à indleniser les persouies qui
t'ayant pris auctutue part dans l'insurrection

ont eut leurs propriétés'détruites.
. M. litiiIgley y parle à l'efiet le démon-

trer que la mesure Ii ci-devant ministère
dunt il était lit p-irtreir général, n'avait
pas pour buit le payer les pertes sonffertes
par les rteles, et que les commissions
avaient reçut cuit ordre d'exclure expres-
sment ceux qui auraient été impliqu és
dans les troubles.

M. le Dr. Bitutillier dit quelques mots
tres ut propos à appui des résultiuonse et
dépeignant lien la conduitut iucieuse
des troupes le Sa lajesté. Odficiers et
slldats allaient se loger chez Ie pariculiers
où i!t se fesaiet it es e tout. Il parle
tiv-ec cuaace sur e sujet, sa propre
mi n a été tssaillie île la s1orte et il a
rprouvé des peres rousidérables. Ce-
pendant il n'l pas it te réclamations et
il n'en veut pas faire.

M1. Seymour prétetnd que hl'ion.
membre pour London (M. Wiloi) vst
dans Perreur, quianl il dit qii- lie tuii
des licences dats le Jhtut-Canada fait partir
tIti retenît iu consolidé. Tailieiury, il de-
mamie pourquoi on ine pyerait pas ll
pertes 3ti as-Ca aa cur le même revenu ?
et qu'ell aesltus d'indiiduts tii tîcauront droit
à Vimii'unidtê ?

L'ion. H-Iinicks répond qu'il est
t absolument impsible pour l miistère
de dlire quelles seront les justes réclamta-
tiens i cela devra tre décidé par lis
citmmisa ires à étre nommnés par cet acte.

M. Seyimouiir continue ses remarguis l
Pelet de faire rer.ettri' la nsure à atire
temps, pour tlendre que l' n publique
s, sit clairement prononcée danis le latuit-
Caniada.

M. le Dr. Laterritre exprima lhoani-
quemtient et cliremennt ses vus cuir la
questiond île iinldeinité. Dix mtuiuites lui
mit stuuli pour envisager le sutjet sus tous
ses points de vues avec assurément aitant
et pluts rIe sirces que les orteurs de
lonate haleine. Il est d'opinint lute l'Etat

devrat pnyer toutes les pertes quti sont la
cuite lela guerre. i peuple s'est pro-
nonc eut faveur d l euîe mesure. J'ad-

ministraoiir ne saurait se départir le sa
proposition. Il regrette, tout en s'en
moquant, les appels que les sii-disant
loyaus font aux plus mauvaises passions

et les vaines démonstrations, qu'ils font pour

influeicer ou itntitdeiur la législature. Il
s'est opéré le g;randes réfornies partout le
monde dans les derniers temps, Piqiii-
tion espagnole,la traite des noiris, les pri-
vilges d(e li noblesse, et luen d'autres
abî.u ont disparu devant ces siècles le
luiéres. Preentenient la moitié île 'PEu-
rope ett armi c contre I'tutre mtuiié pour
donner le triomphe à la raison sur la ty-
runnie et il faut eiérer que la raison
'emportera. Il y a e tiassez le 1837 et
183S, il Serait ftrheuux nIe les voir re-
commencer eut 1849. Néanmmoins la po-
eition des Canalieui-français a beaucoup

clianagCt depuis, ceux qui alors tar t
regardés roimmte coupables ont aujourd'huÀi

la confiance le leur souverailne et pc
cupent les preinières dignités dans le snat
Cantadiin. Le sort a fait ce ipie int aat
ans le luttes raisonnabiles n'ont pas e ffctub.
Il fuit fermr l'oreille ax cris de ragec d

rultra-loyatux qui ne veulent pas le Celte
mesure parce qu'elle leur déplait ;la
réforme est ommmencée, elle doit 'ite
compléite. Elle aurait l'effet de futain
oublier le passé, et la paix et la bonnu
ententte règneront entre tois les habitanws
île la prwivinitce,

L. Stevenson parle contre la mure -t
sur l'nmpossilbilité ilu'on puisse avoirdrol:
de se tibeller janîi s, vi qu'il n'y a pas d 

précédent danit lhitoire d'Autgleterr. I
-'indigne de ce quî'oîn a(dit plus de mal il-
Sir F. B. HeadI Ite le MKeie peu-
dantle dbat. Il considère la proposition
de payer.des rebelles comme nioilitrtitesîe.

i\. Smtitlh de Durhuiamo enrirépons à
Ihllonm embre pour Frontctr dit qtu-
piuiqu iemousieur I uiavait déclar qu'iï
ueserait pas rééluà Durham, s'il votuit
pour la présente muuesure, il prendra la
liberté de lui dire avec franchlise qtpt, lui.
il ie cra pas réélu par ses constittunts il-
Frontenai', quique stit le vote qu'il
tIontera.

1. le Solliciteur-Cn. Biakeî ce lèvi
pour corriger quelques ftusses ineprut-
tions îde ce qu'il avait dit dans S itdisîcours
prcédent, par Phlon. membre pour Hn-
milton. Il regrette profoindément que lu
preux chevalier lui iit attribué quebpwt

bser-vtiti contre le Juge en cheft l
SIati-Cantdat, tndis qu'il n'y a pias dans! ;
provine un homme à qui il porte enpis
gnd respet. Il n'a pas dIt un .it

contre les jugits il tii jteut-Carala, il nt'a

fii que dire uPopinion îe Lord Durliitn
Je n'ai pas di:, continueM.LBMakre, qui.

le Dutc le Richiliond était un voleur, c'i>t
là une expression qui appartient à Plhîau
inerîuue pour Iaimîiitton, mais j'ai dit dans

le lgge tI lotrd( Aberdeen, que le Dru,:
tde .ilunond arvait pri l'argent di peupl'
du lias-Canata itc tiuionnellemnttrit, lus
tons. ie-mbres doivent comprendre lue

C'est une tante autre chose. Je n'ai pas dit
qllue Lord J)aî:housie éttit un voleur, mai-
j'tii dit ussi daim le aingage dle Lord A brt-
deen et de Lord Duiriamn, qu'il iéiti cm-

paré de la homîte diu tBas-Caadla sanis at;
iurité ctitutionnelle de la Cmitinbio
l'Assembtlslée, et ,'en était servi. Je nirî'

pas di tque Sir Georges Arthur était nit
meiurier, auisj'aui dit quiI a porté la po.-
tae Capitale au dt'là des litmites qui avaienit
été prescrites et quîî'il a fallu Piiierveitini
de Lord Durham pour l'en prévenir. JI-
n'ai pas attaqué le caractère dle Lordi Met-
cnfif-, rmnasj'ai atiqu "des mminstres resprti.-
tailes, qui étaient dans mon opinion l,.,
seules personnes qu'on pouvait convenu-
plettit attaquer.-Je regrette que le seuls

de mues paroles it eté changé natérielle-
ment dans les rapports le la presse, non
pas que je veuille jeter du blme sut la

preu', ion, je tis diólcitIrer q(lue Sa mta-

nirt de rapporter les débats lui fait l-

ranil honneur. il n'y a quu'enî Aingicterru-
où i's rapports sont peut-étre plus correvis
vô qlue les persoinnes' employées à rapipiir-
ter ne le sont qu'une demi-heure par soir t

il est absolument impossible qu'uni ou deux
individusirapportent correctement tout i-s

procédés d'une séance comme les nôtre-

pour publier le matin suivant.

Sir Alen McNabi lit que, s'il a mal
compris le savnt Solliciteir-Gén., il n'est

pas le seul, il est intimement convaincu

qu'il a dit en citant le langage de Lord

Durham, dans son rapport, que l'adimi:-
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